
Concours de photographie 

Miscou vous fait de l’œil 

 

Dans le cadre de sa 21e édition Le Festival des arts visuels en 
Atlantique (FAVA) en partenariat avec Voir Miscou et mourir 
lance le Concours de photographie Miscou vous fait de l’œil; 
concours qui s’adresse aux photographes amateurs d’ici et 
d’ailleurs. 

Le thème de ce concours de photographie est l’île de Miscou 
dans la péninsule acadienne.  

Les photographes amateurs qui relèveront ce défi devront à travers 
une photo prise sur l’île Miscou;  réussir à nous faire voir cette île 
(en photographiant paysages, personnages, faune ou flore)  d’une 
façon inattendue et créative.  



 

Règlements du concours  Miscou vous fait de 
l’œil !  
1. Concours de photographie Miscou vous fait de l’œil ! 

2. Date limite pour inscription : le 10 juillet 2017. 

3. Date limite pour la réception de la photo : le 30 octobre 2017. 

4. Dévoilement des gagnants au  Aloha Café Boutique de Lamèque le vendredi 17 novembre 
2017 dans le cadre d’un 5 à 7. 

5 .Format des photos : 36 po largeur x  17 po hauteur (la photo présentée peut être de format 
plus réduit, mais ne devrait pas excéder les dimensions maximales établies pour ce concours). 
L’œuvre devra être présentée avec un titre et la date de la prise de la photo. 
6. Les photos peuvent être prises avec tout type d’appareil (iPad, appareil photo, téléphone 
cellulaire, etc).  

7. Les modifications d’images sont acceptées ( Adobe Photoshop, etc) 

8. En remettant sa photo, le photographe devra identifier le lieu où a été prise cette photo. 

9. Important : Les photos ne doivent pas avoir été publiés sur le web ou de toute autre façon et 
les photographes n’avoir jamais exposé.  Ne pas avoir publié les photos sur le web sinon il y 
aura disqualification. 

10.   Les photos doivent avoir été prises sur l’ile de Miscou. 

IMPORTANT : La photo présentée au concours devra avoir été prise entre le 15 mai 2017 et le 
30 octobre 2017.  

11. Le coût d’inscription est de 25$ (le chèque sera émis au nom des Productions île Miscou et 
doit être envoyé en même temps que le formulaire d’inscription. 

Veuillez noter : un jury sera mis sur pied pour effectuer le choix des gagnants.  Afin de 
contribuer à l’impartialité lors du choix final,  les photos seront numérotées pour les 
remettre au jury.  

Les photos sélectionnées comme gagnantes seront conservées chez Productions îles Miscou 
jusqu’à leur exposition en 2018 dans le cadre de la 22e édition du Festival des arts visuels en 
Atlantique (FAVA).  Les gagnants pourront reprendre leur photo suite à cette 22e édition du FAVA 
en 2018. 



Les prix du Concours de photographie 

Miscou vous fait de l’oeil 

 

1er prix  : Le gagnant du premier prix recevra une caméra d’une 
valeur de 1000$ et la photo sera exposée dans le cadre de la 22e 
édition du FAVA en 2018. 

2e prix : La photo gagnante sera exposée pour une durée d’un an au 
Café Aloha à Lamèque; suite à la remise de ce deuxième prix. 

3e prix : Une œuvre du photographe Pat Gauvin. 

 



Fiche d’inscription  

Concours de photographie Miscou vous fait de 
l’oeil 
Concours développé en partenariat par le Festival des arts visuel en Atlantique et le Phare de 
Miscou. 

Nom du photographe : ………………………………………………………………. 

Lieu de résidence :……………………………………………………………………… 

Âge du participant :……………………………………………………………………. 

Numéro de téléphone : …………………………………………………………….. 

Adresse courriel :……………………………………………………………………….. 

Je soumets ma candidature pour participer au concours de photographie amateur  Miscou vous 
fait de l’œil et de fournir une photo réalisée en 2017; cette photo sera prise sur l’île de 
Miscou dans la péninsule acadienne.    

Je m’engage à fournir la photo à temps pour la sélection du jury qui aura lieu le 15 novembre 
2017.  J’enverrai ma photo (bien protégé) par la poste à l’adresse du FAVA.  

Le participant s’engage une fois la photo réalisée à fournir au FAVA, les détails concernant la 
photo, titre de la photo ainsi que la date et  lieu de la prise de la photo.  

Le gagnant du 1er  prix de ce concours de photographie pourra reprendre possession de sa photo 
une fois que la 22ième édition du FAVA aura eu lieu en juin 2018. 

Signature du participant :…………………………………………………………………………………………………………… 

Date limite d’Inscription : le 10 juillet 2017. 

L’adresse pour faire parvenir votre feuille d’inscription dûment remplie ainsi que le chèque au 
montant de 20$  est la suivante. Votre photo sera également envoyée à cette même adresse :  

Les Productions île Miscou 
547 Chemin Pointe-Alexandre, 

Pointe-Alexandre, N.-B. 
E8T 2J4 


